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Montpellier, le 15 novembre 2011 

 
 
 
 

 
  

Objet : 
Communiqué de l’UDSP 
 
Monsieur Le Préfet, 
 
A la suite d’un désaccord au CSP de Agde, l’UDSP a immédiatement diffusé un communiqué abject, un véritable tissu de 
mensonges sur les faits et sur le fond. Nous dénonçons cette machination ne servant qu’à diviser les différents personnels 
du SDIS et nous souhaitons vous rapporter la réalité. 
 
Le chef de garde et son adjoint étant absents, la Direction a choisi de mettre aux fonctions de chef de groupe le SPV 
Lieutenant CASSAR sans concertation et en l’imposant au dernier moment en lieu et place des professionnels du centre 
disponibles ce jour , comme cela se pratique normalement dans le département. 
 
L’accès au centre de secours n’a pas été refusé au SPV Lieutenant CASSAR, le personnel du centre ne veut pas qu’un poste 
de TITULAIRE soit remplacé par un poste de NON TITULAIRE, le CS souffrant déjà d’un manque d’effectif. De plus, il paraît 
tout de même légitime de défendre l’avenir de notre profession. Cette décision va à l’encontre de la note interne au CS de 
Agde n’autorisant pas le remplacement SPV/SPP ou SPP/SPV. 
 
Nous sommes très étonné du bruit fait pas l’UDSP actuellement, alors même que lorsque le SPV CASSAR a été muté du CS 
d’Agde,  ce qui était une réelle injustice et contraire au règlement intérieur du SDIS (voir dernier CCDSPV), l’UDSP n’a pas 
levé le petit doigt pour défendre ce volontaire.  
 
De plus, vous noterez que les SPP ont de plus en plus de mal à se former, devant laisser leur place en formation aux SPV. 
Vous comprendrez que la politique du volontariat menée par le Colonel et orchestré par Monsieur GAUDY ne fait 
qu’engendrer des situations comme celle qui vient de se produire à Agde et ne peut pas être imputée au personnel. 

Concernant l’UDSP, il faudrait qu'avant de prendre parti, renseignements soient pris, car la majeure partie des pompiers 
du CS de Agde cotisent à l'UDSP. La moindre des choses quand on représente les agents, c'est d'aller à leur rencontre 
lorsqu’ils évoquent des difficultés. 

Chacun en fera sa déduction. L’’intersyndicale, constate les tentatives de division de l’UDSP et dénonce la politique du 
volontariat menée par le SDIS .Nous soutenons le personnel de Agde et veilleront au bon respect des règles. 
 
Veuillez agréer, Monsieur Le Préfet, nos respectueuses salutations. 
 

Les Présidents Départementaux, 
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A l’attention de Monsieur Le Préfet de Région, 

 
Monsieur Claude BALAND 

 
 

 
         SUD SPP – PATS  

              HERAULT 

 
 

 
 

 

 
 

 
 


